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49e session au Caire/En présence du ministre du Travail

Brahim Mouhouche, professeur d'agronomie, au sujet du stress hydrique :

La politique
sans lendemain

du pas à pas
avec la Syrie
Par Mohamed Habili

A en croire le discours
de la Ligue arabe sur
le retour de la Syrie

en son sein, en tant que
membre à part entière, et
même davantage, étant
donné qu'elle est membre
fondateur, ce retour est
conditionnel. A Djeddah le
président syrien se serait
pour ainsi dire assis sur un
siège éjectable. Son véri-
table statut serait celui d'un
invité, comparable à celui
par exemple du président
u k r a i n i e n V o l o d y m y r
Zelensky, sauf que lui n'était
pas tenu de se retirer après
la séance d'ouverture.
Jusqu'à présent, c'est l'orga-
nisation qui a fait le premier
pas, en permettant juste-
ment à Damas de réoccu-
per son siège, resté vide
depuis 2011. A charge
maintenant pour lui de jouer
le jeu en faisant le pas atten-
du de lui, consistant en la
reprise du dialogue avec
son opposition, conformé-
ment au plan élaboré par
l'ONU et approuvé par le
Conseil de sécurité portant
résolution de la crise syrien-
ne. Après quoi, la Ligue
arabe fera un deuxième pas,
suivi d'un autre de la part de
la Syrie, et ainsi de suite jus-
qu'à ce que les deux parties
se rejoignent en un centre
imaginaire, ce qui du même
coup amènerait le proces-
sus ainsi défini à son terme. 

Suite en page 3

Abdelmadjid Tebboune entame une visite d'Etat au Portugal
Présidence de la République 
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En 2022, plus de 58 tonnes de résine de cannabis saisies

La consommation de drogues, sous toutes ses formes, est un fléau qui progresse à un rythme
hallucinant en Algérie. La sonnette d'alarme a plusieurs fois été tirée par différents organismes,

aussi bien sécuritaires que socio-éducatifs. Page 2
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«Les dernières pluies vont un peu arranger les choses…»
Page 3

27 000 toxicomanes
pris en charge

Saida Neghza
prend part à

la Conférence arabe du travail
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En 2022, plus de 58 tonnes de résine de cannabis saisies 

Mardi 23 mai 2023

Par Meriem Benchaouia 

L
e phénomène qui touche
toutes les couches
sociales, sans distinction
aucune, ne fait pas

machine arrière, il gagne plutôt
du terrain.  Chaque jour, les ser-
vices de sécurité font état de sai-
sies de quantités de drogues
tous types confondus, cela va du
kif traité à l’héroïne en passant
par les psychotropes de tous
genres. Selon un bilan de l’Office
national de lutte contre la drogue
et la toxicomanie (ONLCDT),
plus de 58 tonnes de résine de
cannabis ont été saisies en
Algérie durant l’année 2022, dont
58,87 % dans les wilayas de
l’ouest du pays. «Au total, 
58 258,031 kg de résine de can-
nabis ont été saisis durant l’an-
née 2022 en Algérie, dont 
58,87 % dans la région Ouest du
pays», a précisé l’Office dans son
rapport, se référant au bilan des
services de lutte contre les stupé-
fiants (Gendarmerie nationale,
Police et Douanes).  D’après le
rapport, 33,18 % des quantités
saisies ont été enregistrées dans
le sud du pays, 4,79% dans l’est
et 3,16 % dans le Centre.
S’agissant des drogues dures, la
quantité de cocaïne saisie en
2022 a enregistré une baisse de
87,94 % par rapport à l’année
2021. Le rapport note également
la saisie de 
11 351 813 comprimés de sub-
stances psychotropes de diffé-

rentes marques en 2022, en
hausse de 115,50 % par rapport
à l’année 2021. Les données de
l’ONLDT révèlent également que
parmi les personnes impliquées,
13 363 sont des trafiquants, alors
que 51 512 sont des usagers de
résine de cannabis et 20 765 des
trafiquants de substances psy-
chotropes. S’agissant du trafic
de drogues dures, le rapport fait
état de 671 trafiquants et 400
usagers de cocaïne, 157 trafi-
quants et 150 usagers d’héroïne
impliqués. Concernant les
affaires traitées, l’Office indique
avoir enregistré 96 797 affaires
en 2022 contre 59 091 en 2021,
soit une hausse de 63,81 %. Sur

les 96 797 affaires traitées, 23
463 sont liées au trafic illicite de
drogue, 73 285 relatives à la
détention et l’usage de drogues
et 49 liées à la culture de
drogues. Par ailleurs,  plus de 27
000 toxicomanes ont bénéficié
d’une prise en charge médicale
et thérapeutique durant l’année
2022, dont près de 47 % âgés
entre 26 et 35 ans, a-t-on appris
auprès de l’Office national de
lutte contre la drogue et la toxico-
manie (ONLDT). «Au total, 27 173
toxicomanes, dont 12 750 âgés
entre 26 et 35 ans (46,92 %), ont
bénéficié d’une prise en charge
médicale et thérapeutique durant
l’année 2022», a précisé l’Office

dans un rapport. Concernant les
tranches d’âge des toxicomanes
traités, le rapport fait état de 
9 012 personnes âgées de 16 à
25 ans, alors que 4 505 ont plus
de 35 ans et 906 autres ont
moins de 15 ans. Sur le total des
toxicomanes traités, le rapport
relève le chiffre de 21 999
hommes et 5 174 femmes.
Evoquant la situation profession-
nelle des concernés, la même
source indique que 42,44 % du
total des toxicomanes ayant
bénéficié d’une prise en charge
médicale et thérapeutique durant
l’année 2022 sont des travailleurs
et 41,36 % sont sans emploi. 

M. B.

Les participants au Colloque
international sur les risques

majeurs, dont les travaux se sont
étendus sur deux jours, ont pré-
senté une série de propositions
pour prévenir un séisme et amé-

liorer la gestion des catas-
trophes. Les recommandations
des experts ont porté sur la
nécessité d’élaborer des cartes
de sismicité (Shakemaps) pour
les centres urbains  et de réaliser
des études des aléas sismiques
pour toutes les régions du nord
du pays, y compris l’Atlas saha-
rien.  Ils ont appelé également à
généraliser les études de zonage
sismique au niveau de toutes les
régions sismiques et à étendre
les études géotechniques des
plans d’occupation des sols à
toutes les wilayas. Les experts
ont conseillé aussi de créer une
plateforme nationale pour la col-
lecte, le traitement et l’organisa-
tion des données géotechniques
à travers l’ensemble du territoire
national (secteurs public ou
privé), avec obligation pour tous
les acteurs du secteur du bâti-
ment d’intégrer l’ensemble des
données dans cette plateforme. 

Concernant les moyens, les
participants ont plaidé pour l’in-
tensification du réseau national
d’accélérateurs relevant du
Centre national de recherche
appliquée en génie parasismique

(CGS), par l’acquisition de 300
nouveaux appareils pour couvrir
toutes les zones sismiques du
nord du pays et l’acquisition de
10 stations sismiques pour étu-
dier les principales failles actives.
Ils ont aussi préconisé l’utilisation
d’isolateurs sismiques dans les
bâtiments stratégiques, l’élabo-
ration d’un cahier des charges
pour la réhabilitation des bâti-
ments, l’adoption d’une loi tech-
nique nationale sur les bâtiments
en exploitation et la sensibilisa-
tion au risque sismique dans les
écoles. Les recommandations
préconisent, en outre, l’intégra-
tion d’un indicateur contrôle/qua-
lité de la construction dans le
certificat de qualification des
entreprises, basé sur des don-
nées réelles à travers l’évaluation
des travaux sur le terrain, en sus
de la nécessité de renforcer le
suivi et le contrôle des construc-
tions individuelles de particuliers. 

L’accent a été mis, en outre,
sur l’importance de promouvoir
la recherche appliquée dans le
domaine du génie parasismique
ainsi que sur l’encouragement de
la coopération entre les acteurs

de la recherche scientifique,
notamment les universités, les
centres de recherche et les
entreprises industrielles. Afin
d’assurer une gestion plus effica-
ce des catastrophes, les partici-
pants ont jugé nécessaire de
procéder à des exercices de
simulation selon les spécificités
locales et régionales, de renfor-
cer la communication et la coor-
dination continue entre les
acteurs concernés et de sensibi-
liser les citoyens aux opérations
d’évacuation lors des risques
majeurs. L’adoption et la promo-
tion de l’utilisation de solutions
innovantes dans la gestion des
risques majeurs, ainsi que le ren-
forcement des capacités
humaines et matérielles des par-
ties prenantes ont également été
mis en exergue lors de ce col-
loque, notamment à travers des
formations dans le domaine de la
gestion des risques majeurs. Les
participants ont appelé à une
révision de la loi sur les assu-
rances des risques majeurs et à
la promotion de l’activité de
l’Association nationale du génie
parasismique. Louisa A. R.

Prévention et gestion 

Les recommandations 
des experts sur les risques majeurs

27 000 toxicomanes pris en charge
La consommation de drogues, sous toutes ses formes, est un fléau qui progresse 

à un rythme hallucinant en Algérie. La sonnette d’alarme a plusieurs fois été tirée
par différents organismes, aussi bien sécuritaires que socio-éducatifs.

49e session au Caire/En
présence du ministre 
du Travail

Saida Neghza
prend part 
à la Conférence
arabe du travail

LA PRÉSIDENTE de la
Confédération générale des
entreprises algériennes
(CGEA), Saida Neghza, prend
part  aux travaux de la 49e  ses-
sion de la Conférence arabe
du travail, qui se tient depuis
hier au Caire (Egypte), en pré-
sence du ministre du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité
sociale, Fayçal Bentaleb.
Prévue jusqu’au 29 mai en
cours, cette Conférence verra
la participation d’organisations
patronales, de syndicats, de
représentants de 21 pays
arabes, ainsi que de respon-
sables du Secrétariat général
de la Ligue arabe et d’organi-
sations arabes et internatio-
nales. L’ordre du jour de cette
session prévoit le débat du
rapport du directeur général
de l’Organisation arabe du tra-
vail (OAT) intitulé : «Le dia-
logue social, entre défis de
l’heure et les perspectives
d’avenir», lequel rapport sou-
ligne l’importance du dialogue
social en tant que choix straté-
gique pour faire face aux
crises,  s’adapter aux change-
ments, et concrétiser les
objectifs du développement
durable. La Conférence sera
également l’occasion d’abor-
der les défis qui se posent aux
systèmes de sécurité sociale
dans les pays arabes dans le
contexte des mutations effré-
nées, notamment après la
pandémie et ses retombées
économiques. Il sera égale-
ment question des défis liés au
monde du travail, et des effets
du développement technolo-
gique et numérique sur le tra-
vail et l’emploi.  L. A. R.
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Salon de l’agriculture, de l’élevage et de l’agro-industrie
Une délégation de la CGEA participe 

à l’ouverture 
UNE DÉLÉGATION de la

Confédération générale des entre-
prises algériennes (CGEA), conduite
par le vice-président, Belhadj
Mohamed, a participé, hier, à la céré-
monie d’ouverture de la 21e édition du
Salon de l’agriculture, de l’élevage et
de l’agro-industrie (SIPSA). Cet évè-
nement économique important se
déroule à la Safex d’Alger. La déléga-
tion de l’Organisation patronale a rencontré, à cette occasion, le
ministre de l’Agriculture et du Développement rural, le ministre séné-
galais de l’Agriculture, de l’Equipement rural et de la Souveraineté
alimentaire, le Conseiller économique auprès du président de la
République, le président de la Chambre algérienne de commerce et
d’industrie (CACI) ainsi que plusieurs responsables en charge de 
l’économie et du monde agricole. Elle a rencontré aussi les ambas-
sadeurs de Turquie et d’Allemagne en Algérie. Après les allocutions,
la délégation officielle a visité les stands, dont celui de la CGEA, où
elle a écouté une présentation du Groupe El Kseur d’agroalimentai-
re et Ovozacar, le plus grand producteur national d’œufs. Massi S. 
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«Les dernières pluies vont un
peu arranger les choses…»

Brahim Mouhouche, professeur d'agronomie, au sujet du stress hydrique :

Par Thinhinane Khouchi 

L’Algérie subit  depuis
quelque temps un
v é r i t a b l e s t r e s s
hydrique, situation qui

pénalise citoyens, entreprises,
agriculteurs, éleveurs et fer-
miers. Plusieurs secteurs sont
touchés par cette sécheresse.
Mais après une longue période
d'absence de pluie,  cette semai-
ne les nuages ont fini par se
montrer cléments. Pour le Pr

Mouhouche, qui s'exprimait  hier
sur les ondes de la Radio natio-
nale,  «depuis un moment, la
pluie se fait désirer dans  plu-
sieurs wilayas du pays, notam-
ment les régions agricoles qui
sont les plus pénalisées par cette
sécheresse». Et d’ajouter que «le
retard des pluies a eu  des effets
négatifs sur la production agrico-
le». Selon lui, des pertes ont été
signalées mais «les dernières
pluies sont utiles, car toutes les
cultures qui n'ont pas terminé
leur cycle vont pouvoir bénéficier
de cette eau». Selon le Pr

Mouhouche, «les céréales, quant
à elles, ont subi beaucoup d'ef-
fets négatifs à cause du stress
hydrique (...) Même si les der-
nières pluies vont un peu arran-
ger les choses, il ne faut pas
croire que nous puissions aug-
menter les rendements cette
année», a-t-il regretté lors de son
passage sur les ondes de la
Radio nationale. Dans ce cas, «il
est nécessaire de tirer des
leçons et apprendre à tirer profit
rationnellement de la ressource
hydrique», a-t-il recommandé. «Il
faut savoir gérer le peu d'eau que
nous avons et l'utiliser de maniè-
re technique. Autrement dit, pro-

fiter de n'importe quelle goutte»,
a-t-il expliqué. Autre recomman-
dation du Pr Mouhouche, «réutili-
ser les eaux de rejet et celles qui
se trouvent dans le Grand Sud
pour les grandes cultures».  par
ailleurs, l'invité de la Chaîne 3 a
appelé à rationaliser l'utilisation
de l'eau dans le secteur de
l'Agriculture, qui consomme 
70 % de la ressource hydrique
disponible. L'intervenant a souli-
gné la nécessité  de mettre en
place «des techniques modernes

d'utilisation de l'eau dans le sec-
teur agricole national, qui
consomme jusqu'à 70 % de la
ressource, contre 15 % à 20 %
pour l'industrie et seulement 3 %
pour les ménages».  Pour écono-
miser l'eau dans l'agriculture,
l'expert a recommandé de «pas-
ser à l'irrigation intelligente et
automatisée, pour ne donner aux
cultures que ce dont elles ont
besoin, au moment opportun».
L'expert a conseillé également
d'intégrer une vision écono-

mique dans le choix des cultures
en favorisant l'usage de l'eau
pour les productions agricoles
rentables. Il a cité l'exemple des
céréales, expliquant que c’est
«une culture très gourmande en
eau mais très peu rentable, qu'il
faut orienter vers le sud du pays,
où une importante ressource
hydrique est disponible». Mais là
encore, il a mis en garde  :
«L'utilisation de cette ressource
non renouvelable doit obéir à
des règles strictes, y compris

n "Malgré les petits effets négatifs qu'elles pourraient avoir, les  dernières pluies vont un
peu arranger les choses, car toutes les cultures qui n'ont pas terminé leur cycle vont pouvoir
bénéficier de cette eau", a estimé, hier, Brahim Mouhouche, professeur à l'Ecole nationale

supérieure d'agronomie et membre du Haut Conseil scientifique, précisant qu'"il faut savoir
gérer le peu d'eau que nous avons et l'utiliser de manière technique".
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Les travaux de la Conférence
internationale commémorant

le 75e anniversaire de la Nakba
palestinienne ont débuté hier au
Centre international des confé-
rences Abdelatif-Rahal (CIC,
Alger), sous le thème «La Nakba,
un crime continu, le retour est un
droit», avec la participation de
membres du gouvernement, de
personnalités palestiniennes et
de représentants de diverses
factions palestiniennes, ainsi
que d’organisations nationales
et internationales. Le program-
me de cette Conférence organi-
sée par le ministère des
Moudjahidine et des Ayants

droit, en collaboration avec le
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l’étranger et avec la participation
de l’ambassade de Palestine en
Algérie, comprend des confé-
rences et interventions sur les
souffrances du peuple palesti-
nien depuis la violation et la
judaïsation de ses terres et sur
les agressions contre ses biens
et les symboles de son identité.
Les thèmes de ces conférences
sont : «Le complot international
pour judaïser la Palestine», «la
Nakba et ses maux», «la
Palestine dans la mémoire des
Algériens» et «Les Arabes, la

réunification des rangs et la
question de la Palestine». Les
organisateurs de cette manifes-
tation visent à mettre en lumière
la complicité internationale dans
la création de l’entité sioniste et
de la Nakba palestinienne, à
dénoncer les crimes de cette
entité dans les territoires palesti-
niens occupés et à réaffirmer les
positions immuables de l’Algérie
(gouvernement et peuple) de
soutien au peuple palestinien et
sa juste cause, en plus de souli-
gner la nécessité de la réunifica-
tion des rangs arabes et palesti-
niens. Le programme de cette
rencontre comprend également

la tenue de conférences ani-
mées par des professeurs algé-
riens et palestiniens sur «Les
liens spirituels entre l’Algérie et
la Palestine», «La question des
réfugiés palestiniens dans la
balance de la justice internatio-
nale» ainsi que «L’Algérie et la
question palestinienne, le che-
min historique et les défis du pré-
sent». Dans le cadre de cet évé-
nement international, un timbre
postal sera émis à l’occasion du
75e anniversaire de la Nakba
palestinienne, incarnant la mos-
quée sainte d’Al-Aqsa. La
Conférence prévoit, en outre, de
nombreuses activités culturelles,

comme la projection d’un film
documentaire et la création d’un
pavillon à la cause palestinienne
au Musée national du moudja-
hid.  L. M.

75e anniversaire de la Nakba palestinienne

Début à Alger de la Conférence
internationale de commémoration

La politique sans
lendemain du

pas à pas avec
la Syrie

Suite de la page une

C e discours s'accom-
pagne logiquement
d'un contre-discours,

qui lui implique un retour en
arrière, vers la situation préva-
lant avant le sommet de
Djeddah, dans le cas où la
Syrie se refuse à faire ce qu'il
est supposé faire. Il est bien
évident que ce n'est pas du tout
ainsi que l'entend Damas. Pour
lui son retour n'a été payé d'au-
cune concession de sa part.
C'est la Ligue qui a pris l'initiati-
ve de le rappeler en son sein,
sans rien lui demander en
échange. Il aurait d'ailleurs
refusé un marché de ce genre.
Pour autant, le risque d'une
nouvelle suspension n'est pas
sérieux, il est nul, même si des
pays membres se sont oppo-
sés au retour. La Ligue n'a
aucunement l'intention de
suivre cette ligne dite du «pas à
pas», suivant laquelle la Syrie
aurait encore du chemin à faire
avant que ses représentants
puissent se carrer en toute
assurance dans leur siège.
Damas ne ferait pas à cet effet
ce que les pressions des
Occidentaux, relayées par
l'ONU, avaient échoué à lui faire
faire. Ses forces armées ont
repris pendant ces douze
années de suspension le
contrôle sur les trois quarts de
son territoire. Ne restent plus
qu'Idleb au nord-ouest, et le
nord-est passé l'Euphrate, hors
de son contrôle, mais sous
celui des Turcs et des
Américains. Les Etats arabes,
les bienveillants comme les
malveillants, ne pourraient rien
faire pour l'aider à rétablir son
autorité sur l'ensemble de son
territoire. Ils pourraient lui
demander quelque chose en
retour s'il dépendait d'eux que
les forces étrangères indési-
rables quittent le pays. Ce n'est
pas le cas. Moralité : il n'est
tenu à rien pour conserver son
siège. Il existe des pays en
droit de formuler des exigences
dont il aurait été obligé de tenir
compte. Ces pays sont la
Russie et l'Iran, sans le soutien
desquels il aurait cessé d'exis-
ter. Il se trouve qu'eux ne lui
demandent pas d'ouvrir le dia-
logue avec les groupes ayant
pris les armes contre lui, et
qu'en plus il a vaincus. Il existe
néanmoins un autre pays dont
les avis comptent : la Turquie,
qui abrite des millions de
Syriens, dont l'armée est pré-
sente, et qui elle va rester à ses
frontières pour longtemps
encore. Il y a bien les Etats-
Unis militairement présents eux
aussi, qui ne se retirent pas
entre autres pour peser sur la
solution finale, mais que
Damas n'a d'autre choix que
d'ignorer, aucun accord 
n'étant possible avec eux pour
le moment.     M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Derbal : les efforts se poursuivent pour
assurer la pérennité du service public 

Gestion durable des ressources en eau

Par Halim Y.

S’
exprimant en marge
de la cérémonie 
d ' inaugurat ion du
projet de transfert

des eaux du champ de captage
de Menounet vers Abadla, M.

Derbal a affirmé que «l'objectif
visé est la poursuite des efforts
pour assurer la pérennité du ser-
vice public et la gestion durable
des ressources en eau, et ce, à
travers la poursuite du dévelop-
pement des in f ras t ructures
hydrauliques dans le but de

répondre aux besoins des popu-
lations, notamment en matière
d'approvisionnement en eau
potable».

Ce projet, qui permet désor-
mais le transfert quotidien d'une
quantité de 7 600 m3 d'eau à par-
tir de cinq forages, grâce à un
réseau de conduite de 40 km,
permettra de mettre fin aux per-
turbations enregistrées dans la
wilaya en matière de distribution
d'eau potable, selon les explica-
tions fournies à la délégation
ministérielle. Il fait partie d'un
programme de réalisation d'une
dizaine de forages à travers les
communes de Béchar et Beni-
Ounif, avec enveloppe financière
globale de 950 millions DA, a-t-
on ajouté de même source.

Le ministre s'est enquis, lors
de sa visite de travail, de la
cadence des travaux de réalisa-
tion de la nouvelle station de trai-
tement et d'épuration des eaux
usées (STEP) de la ville de
Béchar.

Cette STEP dont les travaux
sont actuellement à 60 % et qui
aura une capacité de traitement

de 55 584 m3 par jour des eaux
usées, a nécessité un investisse-
ment sectoriel de plus de quatre
milliards DA.

Devant être mise en service
en juin 2024, cette station «per-
mettra le traitement et l'épuration
des eaux usées afin de les réutili-
ser pour l'irrigation des deux péri-
mètres agricoles limitrophes qui
s'étalent sur une superficie de 2
000 ha dédiée à la phœnicicultu-
re et l'oléiculture», a expliqué
Ziani Nora, directrice générale
de l'Office national de l'assainis-
sement (ONA).

Au terme de sa visite de tra-
vail de deux jours dans la wilaya,
le ministre de l'Hydraulique a
donné le coup d'envoi du projet
de réalisation d'un château d'eau
d'une capacité de retenue de 
25 000 m3 à Béchar.

L'opération s'inscrit dans le
cadre d'un programme de réali-
sation de trois installations simi-
laires totalisant une capacité de
stockage de 100 000 m3, avec un
coût global de plus de deux mil-
liards DA, a-t-on fait savoir. 

H. Y.

Le ministre de l'Hydraulique, Taha Derbal, a affirmé, dimanche à Béchar, que les efforts de son
département vont dans le sens de la pérennité du service public et la gestion durable des ressources en eau.

L e ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale a organisé,

dimanche à Alger, une session
de formation au profit de techni-
ciens et cadres du secteur de la
Sécurité nationale mauritanien,
en vue de faire connaître le sys-
tème national de sécurité socia-
le.

A l'occasion de l'ouverture de
ce voyage de formation, le direc-
teur général de la sécurité socia-

le, Fawzi Houam, a précisé que
cette initiative a été organisée
dans l'objectif de «faire connaître
l'expérience algérienne pionnière
en matière de gestion du systè-
me de sécurité sociale et de pas-
ser en revue les différentes pro-
cédures suivies pour le dévelop-
per, notamment en ce qui
concerne la numérisation». 

L'organisation de ce voyage
d'étude «s'inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre du program-

me d'action entre l'Algérie et le
Bureau international du travail
(BIT) et de la convention signée
entre les deux parties en 2014».
Cette formation de quatre jours
«verra la présentation d'exposés
sur l'activité des organismes de
la sécurité sociale pour ne citer
que l'expérience de la Caisse
nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés
(Cnas), de la Caisse nationale de
sécurité sociale des non-salariés

(Casnos) et de la Caisse nationa-
le des retraites (CNR)». La délé-
gation mauritanienne effectuera
des visites aux différentes struc-
tures relevant des organismes
de sécurité sociale pour s'enqué-
rir de l'organisation administrati-
ve et du mode de gestion des
ressources de financement du
système de sécurité sociale et
des perspectives de son déve-
loppement pour relever les défis
dans ce domaine. 

Sécurité sociale

Session de formation au profit
de cadres et techniciens mauritaniens

L e p r é s i d e n t d e
l'Observatoire national de
la société civile (ONSC),

Nouredd ine Benbraham, a
annoncé, dimanche à Alger, le
lancement, début juin prochain,
du Forum de la société civile
pour le dialogue, la citoyenneté
et le développement local, visant
à concrétiser le principe de la
démocratie participative tout en
contribuant à la recherche de
solutions aux préoccupations du
citoyen. S'exprimant à l'ouverture
de la 4e session ordinaire du
conseil national de l'ONSC, M.
Benbraham a fait savoir que «le
plan d'action annuel de
l'Observatoire prévoit, entre

autres, le lancement début juin
prochain, du Forum de la société
civile pour le dialogue, la citoyen-
neté et le développement local à
travers 58 wilayas». 

Il a précisé, dans ce cadre,
que ce Forum visait à «activer les
mécanismes de dialogue et sou-
lever les préoccupations du
citoyen aux autorités locales
dans le cadre d'une approche
participative à même d'affirmer le
rôle de la société civile qui se
veut un partenaire efficace pour
la réalisation du développement
local». Cette initiative sera maté-
rialisée, poursuit M. Benbraham,
sous forme de «rencontres entre
les acteurs de la Société civile et

les responsables locaux sur les
principales questions liées au
citoyen. Ces rencontres seront
sanctionnées par des recom-
mandations et des solutions aux
questions prioritaires dans
chaque région».

«En parallèle, il sera procédé,
au cours de cette année, à l'orga-
nisation d'ateliers nationaux sur le
rôle de la société civile, lesquels
seront consacrés à l'évaluation
des politiques publiques et du
développement local», a-t-il fait
savoir, ajoutant que «l'enjeu
actuellement est de savoir ériger
la société civile en un partenaire
clé  dans la gouvernance, tant au
niveau local que national».

Les travaux de cette session
se poursuivront à huis clos afin
de débattre le bilan d'activité de
l'ONSC pour les quatre premiers
mois de 2023, ainsi que sa
contribution dans le cadre de la
Campagne nationale de lutte
contre les drogues. 

L'ouverture de cette session a
été rehaussée par la présence
du Conseiller du président de la
République chargé des organi-
sations nationales et internatio-
nales et des organisations non
gouve rnemen ta les , Hamid
Lounaouci, et des représentants
des différentes instances natio-
nales consultatives. 

Fahem N.

Dialogue, citoyenneté et développement local

Lancement début juin prochain 
du Forum de la société civile 

Campagne moisson-battage à Ghardaïa
Une récolte céréalière de

plus de 51 000 qx attendue 
Une récolte de 51 854 quintaux
(qx) de céréales, toutes variétés
confondues, est attendue à
Ghardaïa, au terme de la
campagne moisson-battage de
la saison agricole 2022-2023, a-t-
on appris, hier, de la Direction
des services agricoles (DSA) de
la wilaya. La wilaya de Ghardaïa
a consacré 1 468 hectares (ha)
sous pivots de la surface
agricole utile (SAU) à la
céréaliculture au titre de l'actuelle
saison agricole, a précisé le
directeur du secteur, Badredine
Houichiti. Sur les 1 468 ha à
moissonner, 1 220 ha de terres
arables ont été consacrés au blé
dur dont 145 ha destinés à la
multiplication (semence),130 ha
au blé tendre dont l'ensemble de
la production destinée à la
semence et 118 ha pour l'orge, a
ajouté le même responsable,
signalant que l'ensemble des
superficies emblavées sous
pivots sont pour la plupart situées
dans les régions du sud de la
wilaya précisément (Metlili et
Sebseb). Un rendement moyen
de plus de 50 qx/h pour le blé
dur et 30 qx/ha d'orge est attendu
pour cette campagne, alors que
l'ensemble de la production, une
fois moissonnée, sera collectée
par la Coopérative des céréales
et des légumes secs (CCLS) de
Laghouat, a-t-il fait savoir. Des
moyens conséquents ont été
mobilisés pour assurer le bon
déroulement de cette campagne,
dont une vingtaine de
moissonneuses à sac et bac, des
camions de transport appartenant
à la CCLS de Laghouat chargée
de la collecte de la production, a
assuré le directeur du secteur,
rappelant que les pouvoirs
publics ont soutenu la filière
céréaliculture de la wilaya de
Ghardaïa en assurant une
semence sélectionnée et 3 784
qx d'engrais pour lutter contre les
mauvaises herbes et autres
parasites.Un hangar de collecte,
situé sur la route nationale RN-1 à
Mansoura, a été mis à la
disposition des céréaliculteurs
pour le stockage des céréales
issues de la région avant
l'enlèvement par la CCLS de
l'ensemble de la production, a-t-il
noté. Le coup d'envoi de la
campagne de moisson-battage a
été donné par le wali de
Ghardaïa, Abdallah Abinouar,
dans une exploitation agricole
d'une trentaine d'hectares dans la
localité rurale de Seb Seb, située
à 110 km au sud de Ghardaïa.
Cette ferme agricole privée a
consacré pour un début près de
32 ha sous pivot à la
céréaliculture (blé dur, semence)
dont une grande partie sera
collectée par la CCLS de
Laghouat. A l'issue de ce coup
d'envoi de la campagne de
moisson, le wali de Ghardaïa a
appelé tous les intervenants à
conjuguer les efforts pour garantir
la viabilité du secteur de
l'Agriculture qui devrait évoluer
dans le cadre de la sécurité
alimentaire du pays par
l'augmentation des niveaux
d'utilisation des semences locales
de qualité, sélectionnées et
certifiées au préalable par les
services phytosanitaires.

Safia B.
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Par Salem K.

S’
exprimant lors des
travaux de la confé-
rence annuelle des
cadres dirigeants de

l’administration fiscale, le
ministre a précisé que dans le
cadre de cette procédure s’ins-
crivant en application de la loi
organique 18-15 relative aux lois
de finances, tout organisme du
ministère des Finances s’engage
à mettre en place «un contrat
d’objectifs et de performance»
pluriannuel pour évaluer et
contrôler leur efficacité en ce qui
concerne les objectifs préalable-
ment définis. Considérés comme
«outil de gouvernance», ces
contrats seront mis en œuvre à
partir du deuxième semestre
2023 et feront l’objet d’une pre-
mière évaluation après trois
mois, puis d’une évaluation glo-
bale en janvier 2024, a indiqué M.
Faid.

Le modèle de performance
tend, poursuit le ministre, à «ren-
forcer la transparence et à amé-
liorer l’efficacité et la compéten-
ce ainsi que la qualité des ser-
vices offerts aux citoyens, avec
obligation pour les directeurs de
rendre des comptes quant à leur
engagement de communiquer
les résultats réalisés». Les direc-
teurs des organismes exécutifs
et des entreprises publiques
ainsi que les intervenants dans le
secteur des Finances, au niveau
central et local, seront associés à
cette démarche «par souci de
développer et de redresser le
secteur, ce qui permettra de
booster le développement local
et d’assurer une gestion ration-

nelle des fonds publics, y com-
pris les ressources fiscales», a
fait savoir le ministre. Le ministre
a rappelé l’importance pour le
secteur des Finances d’être doté
d’un code de déontologie pour
ses fonctionnaires et agents, en
instaurant des règles de bonne
conduite que tous les respon-
sables du ministère, toutes caté-
gories confondues, sont tenus
de respecter, appelant à lancer
des supports de communication
et des bulletins périodiques pour
chaque direction, qui permettront
aux cadres de partager leurs
expertises et analyses, avec la
coordination du secteur de
l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique.

Insistant sur le choix pertinent
des cadres en fonction des cri-

tères de compétence, de probité,
de loyauté et d’engagement
envers l’Etat, le ministre des
Finances a indiqué que l’année
2023 verra le lancement de l’ad-
ministration fiscale via le système
des contrats de performance
dans la gestion de ses services. 

Cette procédure, a-t-il dit, est
à même d’«améliorer le climat de
travail des services des impôts et
de promouvoir l’esprit de compé-
titivité, ce qui aura un impact
positif sur le rendement de l’ad-
ministration fiscale en particulier
et le recouvrement des res-
sources fiscales en général». M.
Faid a relevé que cette rencontre
était une occasion pour les diffé-
rents cadres et directeurs de
directions et de services fiscaux
pour expliquer les procédures du

système financier fondé sur la
numérisation de l’administration
fiscale et devant contribuer à la
prise de décisions sur la base
d’indices de performance des
services et de rentabilité des
agents.

L’administration 
des impôts, première

administration à 
introduire les contrats

de performance

Pour sa part, la directrice
générale des impôts, Amel
Abdelatif, a mis l’accent sur les
grands axes de la stratégie natio-
nale de modernisation et d’orga-
nisation de l’administration des
impôts, basée sur la restructura-

tion des services de base et la
création de services modernes,
parallèlement à la restauration
des régimes fiscaux et la facilita-
tion des procédures. Il s’agit éga-
lement de «l’allègement de la
pression fiscale, de la réduction
de la fraude et l’évasion fiscales
ainsi que la réalisation des
recettes fiscales prévues», a-t-
elle ajouté. La responsable a
souligné que l’objectif escompté
du programme de modernisation
de la direction est l’amélioration
des ressources fiscales de
manière continue et «la fourniture
d’un service de qualité aux contri-
buables à travers l’amélioration
du climat du travail, le développe-
ment du sens de l’équité fiscale».

Ce programme devra adapter
«l’administration fiscale aux défis
de l’heure, à travers l’amélioration
des conditions et des méca-
nismes de travail de ses
employés, ce qui aura un impact
positif sur leur performance et
efficacité et permettra la réalisa-
tion des objectifs escomptés», a-
t-elle soutenu, relevant que le
rôle «pivot» de l’administration
fiscale impose la modernisation
et la numérisation de sa gestion
et des mécanismes de son fonc-
tionnement. Evoquant l’introduc-
tion des contrats de performance
à la Direction générale des
impôts, Mme Abdelatif a fait état de
la création d’un système 
d’évaluation de la performance,
en vue d’évaluer l’efficacité des
résultats enregistrés par les ser-
vices fiscaux de base dans le
cadre de la mise en œuvre de
son plan d’action. Dans le cadre
de la loi organique 18-15 relative
aux lois de finances, cette éva-
luation fera l’objet d’un contrat
de performance signé par les
directions régionales et de wilaya
qui s’engagent à réaliser les
objectifs escomptés en coordina-
tion avec l’administration centra-
le, a-t-elle expliqué. S. K.La Bourse de Tokyo progres-

sait très modestement hier en
matinée, après ses gains solides
de la semaine écoulée et espé-
rant la reprise des négociations
aux Etats-Unis sur le relèvement
impératif du plafond de la dette
américaine, dans l’impasse pour
l’heure. L’indice vedette Nikkei,
constamment en hausse sur les
sept dernières séances et qui a
atteint en fin de semaine dernière
un nouveau plus haut depuis 33
ans, gagnait à peine 0,06 % à 
30 825,33 points vers 01h00

GMT, et l’indice élargi Topix pre-
nait 0,13 % à 2 164,50 points.
Le président Joe Biden devait
rencontrer hier à Washington le
chef républicain Kevin McCarthy
pour tenter de débloquer les
négociations entre démocrates
et républicains sur le relèvement
du plafond de la dette publique
américaine, qui devient de plus
en plus urgent. En marge du
sommet du G7 à Hiroshima
(ouest du Japon) qui s’est ache-
vé dimanche, M. Biden a fustigé
les propositions «extrêmes» des

républicains, qui exigent des
coupes budgétaires massives en
échange de leur vote pour rele-
ver le plafond de la dette. Faute
d’accord d’ici la fin du mois, les
Etats-Unis pourraient se retrou-
ver dès juin dans une situation de
défaut de paiement, avec des
conséquences potentiellement
dramatiques pour l’économie
américaine et mondiale. Le yen
remontait par rapport au dollar,
qui valait 137,64 yens vers 00h55
GMT contre 137,98 yens vendre-
di dernier à 21h00 GMT. Le cours

euro/yen était lui quasi stable, à
un euro pour 148,99 yens contre
149,08 dollars en fin de semaine
dernière. Mais la monnaie euro-
péenne s’appréciait par rapport
au dollar, à raison d’un euro pour
1,0825 dollar contre 1,0805 dollar
vendredi à 21h00 GMT. Le mar-
ché du pétrole était en très légè-
re progression : après 00h00
GMT, le baril de WTI américain
gagnait 0,07 % à 71,60 dollars et
le baril de Brent de la mer du
Nord prenait 0,11 % à 75,66 dol-
lars.  Fatah S.

Marchés

La Bourse de Tokyo en mini-hausse 

Le dollar restait stable hier face
à l’euro dans un marché

attentiste, le patron de la Réserve
fédérale américaine (Fed) ayant
alimenté l’incertitude sur les
futures décisions de politique
monétaire aux Etats-Unis. Le
billet vert cédait quelque 0,07 % à

1,0813 dollar pour un euro. Les
investisseurs se demandent si la
Fed, qui a relevé ses taux à 11
reprises d’affilée pour lutter
contre l’inflation, va cesser de le
faire dès sa réunion de juin, ce
qui rendrait le dollar moins attrac-
tif. «Nous n’avons pris aucune

décision quant à la mesure dans
laquelle un renforcement supplé-
mentaire de la politique serait
approprié», a déclaré le président
de la Fed, Jerome Powell, ven-
dredi. Autre sujet d’incertitude,
les négociations sur le plafond
de la dette américaine se pour-

suivent, avec une rencontre pré-
vue hier entre le président Joe
Biden et le chef républicain Kevin
McCarthy. Pour l’instant, l’impact
du risque d’un défaut de paie-
ment américain ne s’est pas clai-
rement senti sur le marché des
changes. 

Monnaies
Le dollar stable, le marché guette des indices de la Fed

Vers la conclusion de contrats de performance entre
le ministère des Finances et les directions sectorielles 

Finances/Gestion

Des contrats de performance seront conclus à partir de juillet prochain entre le ministère des Finances et les différentes
directions sectorielles, dans le cadre des réformes du secteur visant à développer les systèmes bancaires, fiscaux et

budgétaires, a annoncé, à Alger, le ministre du secteur, Laaziz Faid.

Pétrole 
Le Brent à 75,66
dollars à Londres

LES PRIX du pétrole évoluaient
sans direction claire hier, avec
l’incertitude quant à l’issue des
négociations sur le plafond de la
dette américaine qui pèse sur le
marché. Le baril de Brent de la
mer du Nord, pour livraison en
juillet, prenait 0,11 % à 75,66 dol-
lars. Son équivalent américain, le
baril de West Texas Intermediate
(WTI), pour livraison en juin, dont
c’est le dernier jour de cotation,
abandonnait 0,14 % à 71,45 dol-
lars. Côté gaz naturel, le contrat à
terme du TTF néerlandais, consi-
déré comme la référence euro-
péenne, évoluait en légère baisse
à 29,45 euros le mégawattheure
(MWh). R. E.
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Par Abla Selles

E
n effet, le premier ren-
dez -vous a dé jà é té
accompli avec le public
de Tlemcen, dans la soi-

rée de dimanche, où un public
nombreux a assisté à la présen-
tation de cette pièce produite par
le Théâtre national algérien
Mahieddine-Bachtarzi (TNA). 

«El Djathoum» est une critique
d’un ordre social établi à travers
une histoire de mariage arrangé
entre une jeune femme rebelle et
un chef de village. Le public est
invité à découvrir en 90 mn l’his-
toire de Sadek El Kebir, un chef
de tribu qui demande la main de
Fouzia, jeune femme rebelle qui
conteste ce mariage arrangé par
sa mère, campée par Wahiba
Baâli, qui voit en ce prétendant
un homme aisé et surtout doté
de pouvoir. Forcée par sa mère
qui obéit à la pression des habi-
tants du village soumis à l’autori-
té du cheikh Sadek, Fouzia

défend son choix de refuser un
mariage forcé avec celui qui va
se révéler, plus tard, être l’assas-

sin de son père et de tous ses
prétendants. Les rebondisse-
ments de cette histoire, entre

Fouzia et son prétendant, consti-
tuent l’essentiel de cette pièce
déroulée sur un rythme plat. Si le

jeu des comédiens a eu les
faveurs du public lors des pré-
sentations précédentes, l’idée
d’introduire des danseurs dans
ce spectacle n’était pas du goût
de certains spectateurs qui esti-
ment que faire appel à la choré-
graphie était «inutile». 

«El Djathoum» a été présenté
hier à Saïda avant d’aller à la ren-
contre du public de Mascara,
d’Oran et de Chlef, respective-
ment les 23, 24 et 25 du mois de
mai courant. Il est à noter que la
pièce de théâtre «El Djathoum»
est le deuxième spectacle pro-
duit par le Théâtre national algé-
rien Mahieddine-Bachtarzi pour
l’année 2022, après la pièce
«Basta» mise en scène par
Brahim Chergui.

A. S.

C u l t u r e Mardi 23 mai 2023

Le «Reguem», un métier dont
l’activité, imprimée en lettres

d’or dans la mémoire collective,
est associée à un artisanat met-
tant en valeur l’ingéniosité algé-
rienne dans la conception et la
création de formes et de sym-
boles qu’il tisse et imprime sur
les tapis et autres textiles.

Vecteur d’un langage esthé-
tique autonome qui a établi la
capacité de ses concepteurs à
restituer un imaginaire artistique
ancien, le tapis algérien consti-
tue un des aspects culturels les
plus importants, au regard de
son existence séculaire et son
statut de réceptacle de tout un
héritage culturel ininterrompu à
travers les générations. Le travail
du «Reguem» se confond avec
les fils du tissage authentique
algérien, son rôle a émergé en
Algérie au cours du Moyen Age
et a continué à travailler tout au
long du XXe siècle avant la décli-
naison de son statut, en raison
de facteurs sociaux, écono-
miques et culturels, explique le
c h e r c h e u r e n p a t r i m o i n e ,
Boualem Belechehab.

Auparavant, il était omnipré-
sent dans les régions des Hauts-
Plateaux, des Aurès et de l’Atlas
saharien, poursuit Boualem
Belechehab, et son œuvre s’est
répandue dans toute la région
nord-africaine, occupant ainsi
dans la société une place pré-
pondérante. Le «Reguem» était
très sollicité dans les maisons,
en vertu de son statut d’artisan
qui maîtrise cet art ancestral et
ses techniques, ainsi que son
aptitude à superviser l’opération
d’installation du métier à tisser
avec les membres de la famille,
selon les exigences des
croyances et coutumes sociales.

Le chercheur en patrimoine
continue d’expliquer qu’à cet
effet, le «Reguem» consulte
chaque membre de la famille
pour s’informer sur la nature du
travail qui lui est demandé, ses
caractéristiques artistiques, ses
exigences techniques, et même
l’image que le tapis est censé
refléter, qu’il s’agisse du statut
social ou des significations sym-
boliques qu’il aura à véhiculer.

Ancien directeur du Musée

des arts et traditions populaires
de Médéa, M. Belechehab décrit
ce garant de l’ancestralité
comme une «personnalité légen-
daire et un artisan ambulant infa-
tigable aux facettes sociales mul-
tiples», il est porteur de savoir-
faire, chanteur, poète, ou encore
de conteur populaire, très
proche du goual.

Le «Reguem» était considéré
comme un membre à part entiè-
re de la famille qui sollicitait ses
services, car sa présence rassu-
rait, «il s’asseyait alors avec les
petits et les grands, écoutant
leurs histoires, et participait par-
fois à la résolution des conflits
qui pouvaient survenir entre les
familles».

Il peut également être consi-
déré comme le «premier person-
nage de l’atelier de tissage en
voie de réalisation», car tenant
compte des normes et des cal-
culs pour déterminer les points
de départ du tissage et le début
de la formation des motifs du
tapis.

Le «Reguem» se comportait,
précise le chercheur, comme un

concepteur artistique contempo-
rain, fort de ses idées et son ima-
ginaire débordant de créativité,
utilisant ses outils, ses tech-
niques et ses méthodes de tra-
vail dans le tissage.

Choisissant la matière pre-
mière, sa couleur et sa forme, il
pouvait assumer le rôle de men-
tor strict, soucieux de respecter
les lignes, leurs courbes et la dis-
tance qui les sépare.

Malgré le «déclin» que connaît
ce métier aujourd’hui, selon
Belechehab, certaines régions
d’Algérie, comme Aflou dans la
wilaya de  Laghouat, Tébessa et
Khenchela, reconnaissent enco-
re la valeur du «Reguem» et pré-
servent son statut d’artisan aux
aptitudes établies à la pratique
d’un métier patrimonial qui méri-
te d’être réhabilité et reconnu.

Le «Reguem» est l’un des
constituants de l’acte de nais-
sance du tapis, devenu célèbre
et incontournable à l’instar de
celui de Babar à Khenchela,
Tlemcen, Aflou à Laghouat,
Ghardaïa ou encore Ath Hichem
à Tizi-Ouzou. L. B.

Héritage ancestral 

«Er'Reguem», un métier au service de la 
transmission du patrimoine

Alors que «Fast X» vient de
débuter son run au cinéma et

que la suite, «Fast X : partie 2» est
en vue, le réalisateur des deux
opus, Louis Leterrier, suggère
que la saga ne se finira peut-être
pas là-dessus, comme cela était
prévu initialement. «Voyons déjà
les scores que fera ce Fast X»,
annonce Leterrier à EW. «Vous
savez ce qui est beau dans cette
franchise, c’est que le public a

donné de l’amour, puis la franchi-
se a continué de croître et de faire
plaisir aux fans, tout en surpre-
nant. Sans essayer de les gaver,
mais en leur donnant ce qu’ils
aimaient. Alors on verra ce qui se
passe ensuite, mais c’est difficile
de donner une réponse. Est-ce
que Fast X Part 2 sera la conclu-
sion de la franchise ? Qui sait ? Il
y a deux ans, nous pensions que
les films n’existeraient plus au

cinéma ! Donc on touche du bois
et on compte sur notre bonne
étoile, pour que nous fassions
des films géants vus par des mil-
lions de personnes à travers le
monde». Dans tous les cas, Fast
12 ou pas, Louis Leterrier promet
«qu’il y aura une fin à la saga ! Je
sais où se termine la franchise et
je sais où sont les problèmes déri-
vés des 25 années qui ont conduit
à cette fin. Mais il y a plusieurs

façons d’y arriver. De nombreuses
routes nous mèneront à la fin».
D’ailleurs, le cinéaste français
prévient déjà : la partie 2 de Fast
X sera «émotionnellement très
forte, plus que ce à quoi les gens
peuvent s’attendre. En tant que
fan, vous allez adorer la fin et vous
allez pleurer... La partie 2 va être
triste. Ça va être magnifique, et je
suis tellement content de le faire».

R. I.

Partie 2 de Fast X 
Louis Leterrier promet qu'elle sera «très émouvante»

«El Djathoum» en tournée nationale
Théâtre 

La pièce de théâtre «El Djathoum» (Le spectre de la nuit), mise en scène par Abdelkader Azzouz sur un texte de Wafaa
Brahem-Chaouche, a quitté Alger pour aller à la rencontre du public dans cinq villes. C'est dans le cadre d'une tournée

nationale qu’elle sera présentée à Tlemcen, Saïda, Mascara, Oran et Chlef.

Décès   

Le dramaturge
et poète
cubain Antón
Arrufat n'est
plus
LE DRAMATURGE et poète
cubain Antón Arrufat est décé-
dé dimanche à La Havane à
l’âge de 87 ans, a annoncé le
ministère de la Culture.
«Triste nouvelle pour Cuba : le
grand poète, romancier et dra-
maturge Antón Arrufat, Prix
national de littérature (en
2000) et homme essentiel de
la culture cubaine, est
décédé», a tweeté le ministè-
re. Né en 1935 à Santiago de
Cuba (sud-est), auteur de
nombreux poèmes, essais,
romans et pièces de théâtre,
Arrufat remporta en 1968 le
prix littéraire de l’Union des
écrivains et artistes de Cuba
(Uneac) pour «Les Sept contre
Thèbes».

R. C.
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Par Rosa C.

S
on principal rival, Syriza,
dirigé par l’ancien chef de
gouvernement A lex i s
Tsipras, qui incarna l’es-

poir de la gauche radicale en
Europe lors de son accession au
pouvoir en 2015, a essuyé un
sévère revers avec 20 % des voix.

Le parti socialiste Pasok-Kinal, arri-
vé troisième, s’adjuge 11,5 % des
suffrages. Triomphant dimanche
soir, Kyriakos Mitsotakis a qualifié
cette victoire de «séisme politique»
et ouvert la voie à de nouvelles
élections législatives. Car malgré
l’ampleur de sa victoire, le diri-
geant de 55 ans, aux commandes
de la Grèce depuis 2019, rate de

peu la majorité absolue : son
camp obtient 146 sièges de dépu-
tés. Il lui en fallait cinq de plus pour
pouvoir former un gouvernement
seul. Le prochain scrutin se dérou-
lera selon un système électoral dif-
férent. Le parti vainqueur obtien-
dra alors un «bonus» pouvant aller
jusqu’à 50 sièges. De quoi lui
garantir une majorité absolue,
selon ses calculs. Selon la procé-
dure prévue par la Constitution, la
présidente a toutefois confié à
Kyriakos Mitsotakis un mandat
pour tenter de bâtir une coalition.
Mais il a d’ores et déjà annoncé
qu’il allait rendre ce mandat «cet
après-midi» (hier, ndlr) car il ne voit
aucune possibilité de former un
gouvernement en l’état actuel. Des
mandats similaires seront ensuite
confiés aux quatre autres partis
représentés dans le nouveau
Parlement sans aucune chance
toutefois d’aboutir. Devant cette
impasse, un haut magistrat sera
nommé Premier ministre par inté-
rim et de nouvelles élections
convoquées. Hier, la presse
grecque oscillait entre le «choc et
l’admiration» comme le titrait le
quotidien de gauche «Efsyn». M.
Mitsotakis lui-même a reconnu
que «la grande victoire avait
dépassé nos propres attentes». Le
journal de centre droit «Ta Nea»
relevait de son côté que la droite
l’a emporté «car il n’y avait person-
ne en face pour la contester». Sur
Syngtama, la principale place du
centre d’Athènes, des Grecs
étaient partagés hier matin entre
espoir et déception. «Nous espé-
rons que la Grèce va aller beau-
coup mieux maintenant», commen-
tait Maria, 68 ans, saluant en M.
Mitsotakis un responsable «qui a

une reconnaissance mondiale».
Plus loin, Christina Papadopoulou,
employée dans le secteur privé et
sympathisante de Syriza, se disait,
elle, «déçue par toute la gauche
quel que soit le parti» et «par la
société grecque, par ses valeurs et
ses principes». Dès dimanche soir,
Alexis Tsipras a appelé ses sympa-
thisants à mener une «deuxième
lutte électorale cruciale». Mais le
dirigeant de 48 ans, qui a large-
ment recentré Syriza ces dernières
années, essuie un lourd échec, lui
qui avait promis «le changement».
Les Grecs ne lui ont en fait jamais
pardonné d’avoir croisé le fer avec
l’Union européenne lors des négo-
ciations houleuses pour l’octroi
d’un plan de sauvetage en 2015
avant de capituler et de prendre de
drastiques mesures d’austérité
dont les effets dévastateurs se font
encore sentir. Étrillé pour sa ges-
tion jugée calamiteuse de la catas-
trophe ferroviaire qui a fait 57
m o r t s f i n f é v r i e r, K y r i a k o s
Mitsotakis n’aura finalement pas

été sanctionné par les électeurs.
Au contraire, ceux-ci se sont mon-
trés sensibles à son bilan écono-
mique. Chômage en baisse, crois-
sance de près de 6 % l’an dernier,
retour des investissements et
envolée du tourisme, l’économie
grecque a repris des couleurs
après les années de crise et de
plans de sauvetage. Mais la baisse
du pouvoir d’achat et les difficultés
à boucler les fins de mois restent
les principales préoccupations des
Grecs qui doivent composer avec
des bas salaires. En 2022, l’infla-
tion a frôlé les 10 %, aggravant
encore les difficultés. Et le pays
ploie toujours sous une dette
publique de plus de 170 % de son
PIB. Les contempteurs de M.
Mitsotakis lui reprochent toutefois
une dérive autoritaire. Son mandat
a été émaillé de scandales, des
écoutes illégales aux refoulements
de migrants en passant par les vio-
lences policières. R. C.

Législatives en Grèce 

Fort de sa victoire, Mitsotakis 
appelle à de nouvelles élections 
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Le Premier ministre grec sortant, Kyriakos Mitsotakis, qui a remporté une large victoire aux élections législatives, 
a appelé, hier, à un nouveau scrutin afin de tenter de s'assurer une majorité absolue. Le dirigeant du parti de droite

Nouvelle-Démocratie (ND) a assuré vouloir des élections «le plus vite possible, peut-être le 25 juin» lors d'une
entrevue avec la présidente de la République, Katerina Sakellaropoulou. Grand vainqueur du vote de dimanche, 

son parti a recueilli 40,8 % des suffrages, selon des résultats définitifs.

Il y a encore une dizaine d’années, alors que la carrière poli-
tique de Nicolas Sarkozy semblait loin d’être terminée et que
les électeurs de droite continuaient à lui vouer une forte fidéli-

té, les soucis judiciaires de l’ex-président de la République fai-
saient l’objet d’une couverture médiatique continuelle.
Aujourd’hui, si la presse continue de couvrir le sujet, elle ne le fait
plus que lors de grosse annonce. Et justement, le Parquet natio-
nal financier (PNF) a requis, il y a quelques jours, un procès
devant le tribunal correctionnel pour l’ex-président et douze autres
personnes dans le retentissant dossier des soupçons de finance-
ment libyen de sa campagne présidentielle de 2007. D’après une
source proche du dossier contactée par l’AFP, le PNF réclame un
jugement de l’ancien chef de l’État, qui conteste les faits, pour
corruption passive, association de malfaiteurs, financement illégal
de campagne électorale et recel de détournement de fonds
publics libyens. L’infraction d’association de malfaiteurs suggère
que Nicolas Sarkozy a sciemment laissé ses proches collabora-
teurs, ses soutiens politiques et des intermédiaires «agir afin d’ob-
tenir ou tenter d’obtenir» auprès du régime de Muammar Kadhafi
«des soutiens financiers en vue du financement de sa campagne
électorale 2007», à raison de plusieurs millions d’euros. Il revient
désormais aux deux juges d’instruction chargés de ce dossier ten-
taculaire, ouvert depuis avril 2013, d’ordonner ou non un procès
devant le tribunal correctionnel et, le cas échéant, de déterminer
quelles infractions retenir. Treize personnes ont été mises en exa-
men au cours des dix années d’investigations menées par l’Office
anticorruption (Oclciff) sous l’égide de magistrats financiers.
Parmi les douze autres personnes pour lesquelles le PNF deman-
de un procès, figurent Claude Guéant, ancien bras droit du chef
de l’État puis ministre, Éric Woerth, trésorier de la campagne pré-
sidentielle de 2007 et Brice Hortefeux, homme de confiance de
Nicolas Sarkozy et ancien ministre. Deux hommes d’affaires, le
Franco-Libanais Ziad Takieddine et le Franco-Algérien Alexandre
Djouhri, soupçonnés d’avoir servi d’intermédiaires, comptent éga-
lement parmi les mis en cause. Une information judiciaire avait été
ouverte en avril 2013 après des accusations de dignitaires libyens,
de Ziad Takieddine et la publication par Mediapart, entre les deux
tours de la présidentielle 2012, d’un document censé prouver que
cette campagne avait bénéficié de fonds libyens. Les magistrats
ont réuni une somme d’indices troublants qui ont donné corps à
la thèse selon laquelle la campagne de l’ancien président ou son
entourage auraient bénéficié de fonds libyens. Mais le camp
Sarkozy le conteste depuis le début et a multiplié les recours, en
vain, pour obtenir l’annulation des poursuites. L’ex-président a par
ailleurs été condamné à trois ans de prison, dont un an ferme,
dans l’affaire des «écoutes», bien qu’il continue de clamer son
innocence et qu’il accuse les magistrats d’impartialité. Il sera de
plus rejugé à partir de novembre 2023 en appel dans l’affaire
Bygmalion, qui lui a valu un an de prison ferme en première ins-
tance. Et si ces affaires sont mauvaises pour Sarkozy, elles le sont
aussi pour ceux qui se veulent proches de lui. L’un de ceux-là
étant le président de la République actuel, qui a étalé à de nom-
breuse reprises sa proximité avec l’ex-chef de l’État et avait même
profité de ses conseils lors de la dernière élection présidentielle.
Le jeune président qui parle souvent d’exemplarité lors de ses dis-
cours grandiloquents a, toutefois, le don pour s’entourer de per-
sonnes qui elles sont loin d’être exemplaires et qui décrédibilisent
grandement ses propos. Sarkozy qui semblait vouloir quitter Les
Républicains, qu’il avait pourtant fondé, pour rejoindre le camp
macroniste, pourrait changer d’avis aujourd’hui, Macron, à l’impo-
pularité record, trouvant certainement risqué de l’accueillir en ce
moment en son sein. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Accusations
Commentaire 

Trois combattants palestiniens
ont été tués dans la nuit de

dimanche à hier, dans une nouvel-
le opération israélienne en
Cisjordanie occupée, sur fond
d’une flambée de violences entre
Palestiniens et Israéliens depuis le
début de l’année. Selon le ministè-
re de la Santé palestinien,
Mohammad Abou Zaytoun, 32
ans, Fathi Abou Rizk, 30 ans, et
Abdallah Abou Hamdane, 24 ans,
ont été tués par balle dans le
camp de réfugiés palestiniens de
Balata à Naplouse, dans le nord
de la Cisjordanie, et six personnes
ont été blessées, dont une griève-
ment. Les Brigades des martyrs
d’Al-Aqsa, la branche armée du
parti Fatah du président palesti-
nien Mahmoud Abbas, ont affirmé
dans un communiqué que les trois
hommes tués étaient des «com-

battants» du groupe. A la morgue
de Balata, un photographe de
l’AFP a vu trois corps recouverts
de drapeaux palestiniens dont
deux portaient sur le front un
ruban jaune avec écrit «Fatah»,
avant le début des funérailles. La
présidence palestinienne a dénon-
cé hier «un véritable massacre».
Son porte-parole, Nabil Abou
Roudeina, a qualifié les opérations
répétées des forces israéliennes à
Naplouse de «crime de guerre
majeur et une punition collective à
laquelle il faut mettre fin immédia-
tement», appelant «l’administration
américaine à intervenir immédiate-
ment pour arrêter la folie israélien-
ne». De son côté, l’armée israé-
lienne a indiqué avoir ouvert le feu
et «neutralisé deux assaillants» en
riposte à des tirs ayant visé des
soldats lors d’une opération «anti-

terroriste» menée à Balata. A la
poursuite de plusieurs suspects,
les soldats ont découvert des
armes dans le secteur, notamment
trois fusils d’assaut M-16, dont
deux en possession des combat-
tants, ainsi que des munitions et
du matériel militaire, selon un
communiqué militaire. Les soldats
ont également découvert dans
une maison «un site de fabrication
d’explosifs contenant des dizaines
de kilogrammes d’explosifs desti-
nés à mener des attentats», a ajou-
té l’armée, précisant avoir détruit
le site. Des témoins ont déclaré à
l’AFP que les forces israéliennes
avaient mené des raids dans la
nuit sur plusieurs maisons du
camp, disant avoir entendu des
échanges de tirs et de fortes
explosions. Une maison a été
démolie, ont-ils ajouté.

Trois combattants palestiniens tués
par les forces israéliennes

Cisjordanie  
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Défaite par le PAC en match retard 

L’USMA dénonce l’arbitrage   

Par Mahfoud M.

L
es Jaune et Bleu étaient
les premiers à ouvrir la
marque à la 31' par
Mokadem de la tête,

après un coup franc de Zerrouki
dégagé dans un premier mi-
temps par la défense adverse.
Les Usmistes ont ensuite remis
les pendules à l'heure à la 53',
grâce au Libyen El Hachir. Les
Jaune et Bleu qui ont cru en la
victoire jusqu'au bout, ont aggra-
vé la marque dans les temps
morts de cette rencontre, per-
mettant au PAC de prendre ces
trois précieux points dans la
course au maintien. Toutefois,
même si elle est scotchée à la 8e

place avec 32 points, cela ne
l'empêche pas de prétendre
monter sur le podium puisqu'elle
aura à disputer deux autres
matchs en retard à domicile, l'un
contre le MC Oran (21e journée),
l'autre contre le MC Alger (23e

journée), forcé au repos depuis
plus de trois semaines.

L'entraîneur des «Rouge et Noir»
,Abdelhak Benchikhan, faut-il le
préciser, a aligné un onze large-
ment remanié, à une semaine de
la finale (aller) de la Coupe de la
Confédération de la CAF à Dar
E s - S a l a a m , c o n t r e l e s
Tanzaniens des Young Africans.
La direction du club algérois,
déçue de cette défaite, avait
«pondu» un communiqué dans
lequel elle dénonçait l'arbitrage.
Les dirigeants estiment que l'ar-
bitrage de Allou a été «scanda-
leux», surtout en validant le
deuxième but du PAC qu'il consi-
dère comme ayant été inscrit sur
une position de hors-jeu. 

Jean-Jacques Ngambo
Ndala, arbitre de la
finale aller face aux

Yong Africans
Par ailleurs et sur un autre

plan, l'arbitre Jean-Jacques
Ngambo Ndala de la RD Congo
a été désigné pour diriger la fina-
le (aller) de la Coupe de la

Confédération africaine de foot-
ball entre les Tanzaniens des
Young Africans et l'USM Alger,
prévue dimanche 28 mai au
stade Benjamin-Mkapa de Dar
Es-Salaam (17h00, heure algé-
rienne), a indiqué la Fédération
tanzanienne de football (TFF)
dimanche dans un communiqué.
Jean-Jacques Ngambo Ndala
(35 ans) sera assisté du Sud-
Africain Zakhele Thusi Granville
Siwela (1er assistant) et d'Olivier
Kabene Safar de la RD Congo (2e

assistant), alors que le quatrième
arbitre est le Mauricien Ahmad
Imtehaz Heeralall, précise la
même source. L'arbitre kenyan,
Peter Waweru Kamaku, a été
chargé de l'assistance vidéo à
l'arbitrage (VAR), secondé par le
Sud-Africain Akhona Zennith
Makalima et du Soudanais
Mohammed Abdallah Ibrahim.
La finale (retour) se jouera le
samedi 3 juin au stade olym-
pique du 5-Juillet d'Alger (20h00,
heure algérienne).    

M. M.

L'USM Alger a été défaite sur le score de (2/1) par le Paradou AC,
lors du match en retard disputé avant-hier soir au stade Benrabah de
Dar Beida, ce qui l'éloigne quelque peu de la course pour une place

qualificative à une compétition africaine la saison prochaine. 

Les Rouge et Noir
déçus de la défaite 

La troisième et dernière étape du Trophée Centre Morbihan, dispu-
tée dimanche après-midi sur une distance de 115,6 kilomètres entre
Lizio et Locminé (Bretagne), a été marquée par l'abandon de cinq
des six internationaux algériens engagés, en l'occurrence Mounir
Lalaoui, Riad Bekhti, Djaoued Nehari, Nasrallah Essemiani et Anès
Riahi. La course a été remportée par l'international Italien Andrea
Bessega, ayant couvert la distance en 2h40'11'', avec une vitesse
moyenne de 43,3 km/h. Il a devancé les Français Vincent Bodet
(Team 31 Jolly Cycles U19) et Clément Sanchez (Pays de la Loire),
au moment où l'international britannique Michael Ben Wiggins s'est
adjugé la première place au classement final du général. Le sixième
et dernier international algérien engagé dans cette course, Bachir
Chennafi, est allé au bout de l'épreuve. Il a terminé 75e, avec 7:12" de
retard sur le vainqueur. Au général, Chennafi a terminé 65e, avec
9:13'' de retard sur Wiggins, ayant couvert les 251,5 kilomètres de ce
Trophée Centre Morbihan en 5h45'22'', avec une vitesse moyenne de
43,743 km/h. Par ailleurs, le titre de meilleur grimpeur est revenu au
Belge Lars Vanden Heede, avec 24 points, devant l'Espagnol Pablo
Gonzalez Lospitao (16 pts) et le Slovaque Samuel Novak (9 pts).
Dirigée par le coach Elyès Laroui, la sélection nationale juniors se
trouve en France depuis le 26 avril dernier, où elle effectue un stage
bloqué avec son homologue seniors dans la région de Boissy-le-
Châtel. Un regroupement en commun avec le club parisien All
Cycles Val d'Europe, qui se prolongera jusqu'au 26 juin prochain,
pour continuer à préparer les importantes échéances internationales
à venir. Cette édition 2023 du Trophée Centre Morbihan s'inscrit
d'ailleurs dans le programme précompétitif de la sélection nationale
juniors, alors que les seniors ont été engagés dans la 76e édition du
Grand Prix de La Rouchouze, disputée jeudi dernier à Langeais, en
Indre-et-Loire (France). 

Cyclisme / Coupe des Nations Juniors - Trophée Centre
Morbihan (3e étape) 

Cinq abandons dans le camp algérien

L e p r é s i d e n t d e l ' E S
M o s t a g a n e m , B e l k a c e m
Benfreha, croit toujours en les
chances de son équipe d'accé-
der en Ligue 1 de football, même
si elle a perdu son fauteuil de
leader après son nul (0-0) «au
goût d'une défaite» concédé
samedi à Chlef pour le compte
de la 28e journée (Gr. Centre-
Ouest). 
«C'est un nul au goût d'une défai-
te que nous venons de concéder
face au MCB Oued Sly. Nous
avons perdu deux points qui
nous ont valu notre première
place au classement, mais nous
continuons à croire en nos
chances dans la course à l'ac-
cession», a déclaré le premier
responsable du «Taradji» à la
presse à l'issue du match. Les
Vert et Blanc, qui ont pris les
commandes de leur groupe lors
de la 27e journée, ont reculé à la
deuxième place avec un point
de retard sur le leader, l'ES Ben
Aknoun, qui a repris vite son
«bien», grâce à sa victoire, étri-
quée mais combien précieuse, à
domicile contre le SC Mecheria
(1-0).
«Nous nous sommes créés des
occasions franches dans cette
rencontre sans pour autant par-
venir à les concrétiser, mais cela
ne devrait pas pour autant nous
décourager, car nous tablons sur
notre prochain match à domicile

face au SKAF Khemis-Miliana
pour renouer avec la victoire
avant la dernière rencontre face
à l'ESBA, qui sera tout simple-
ment la finale du championnat»,
a encore ajouté le président de
l'ESM. L'ESM, qui a raté son
déplacement à Chlef où elle a
joué au stade Mohamed-
Boumezrag contre le MBC Oued
Sly, en dépit d'un nombreux
public acquis à sa cause alors
que le club de la wilaya de Chlef
jouait ses matchs à domicile à
huis clos, devra compter sur «la
chance» pour clouer au poteau
Ben Aknoun, qui compte beau-
coup sur son étoile pour termi-
ner champion de Ligue 2 et
accéder en Ligue 1 Mobilis. 
Le hasard du calendrier a voulu
que les deux équipes, les seules
encore en course pour l'acces-
sion, s'affrontent lors de la 30e et
dernière journée du champion-
nat à Ben Aknoun, sur les hau-
teurs d'Alger, fief de l'Etoile. Pour
la prochaine journée, l'ESBA se
rendra à Tlemcen où le Widad
local a déjà mis un pied et demi
en troisième palier. 
L’ESM, qui s'est séparée il y a
quelques semaines de son
deuxième entraîneur cette sai-
son Aziz Abbes,  est revenue fort
au cours de cette deuxième par-
tie de la saison, décrochant 30
points sur 39 possibles (10 vic-
toires, 2 nuls et 1 défaite). 

L e CR Belouizdad a validé
son ticket pour les demi-
finales de la Coupe

d'Algérie de football 2022-2023
en battant une frêle équipe de

l'AS Khroub 3-0 (mi-temps : 1-0),
en match comptant pour la mise
à jour des quarts de finale de 
l'épreuve, disputé dimanche au
stade olympique du 5-Juillet. Le
Chabab a ouvert le score grâce
à Boussouf à la 35e minute de
jeu. En seconde période,
Reghba, entré en cours de jeu, a
permis aux siens de se mettre à
l'abri (63e). Le milieu de terrain
défensif Rebiaï a assommé les
Khroubis en ajoutant le troisième
but (70e). Le CRB est le dernier
détenteur de «Dame Coupe»,
obtenue lors de l'édition 2019 et
remportée aux dépens de la
JSM Béjaia (2-0), avant que 

l'épreuve populaire ne soit sus-
pendue pendant deux saisons
en raison de la pandémie de
Covid-19. Le triple champion
d'Algérie rejoint au dernier carré
trois autres pensionnaires de 
l'élite : la JS Saoura, le NC Magra
et l'ASO Chlef. Le tirage au sort
des demi-finales de la Coupe
d'Algérie de football devait avoir
lieu hier sur la télévision nationa-
le à partir 21 heures. 

Pour la première fois en
Algérie, la VAR (assistance vidéo
à l'arbitrage) sera utilisée lors
des demi-finales de la Coupe
d'Algérie, rappelle-t-on.

Coupe d'Algérie (mise à jour - 1/4 de finale) 

Le CRB bat l'ASK et prend le ticket 
du 4e demi-finaliste

Ligue 2 

L'ESM compte sur «la chance»
pour accéder en Ligue 1  
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Le club algérien de la JSC
Ouled Adouane (wilaya de Sétif) a
battu dimanche à Kleibia (Tunisie)
les Camerounais de Port Douala
par 3 sets à 0, en match de clas-
s e m e n t d u C h a m p i o n n a t
d'Afrique des clubs de volley-ball,
s'adjugeant la 3e place du tournoi.

Le club algérien a atteint le der-
nier carré de la compétition en
s'imposant en phase de poules
face à Port Authority du Kenya (3-
2), ISEG Sport du Sénégal (3-1),
Cameroun Sport (3-1) avant de
battre en quart de finale la forma-
tion rwandaise d'Energy Group

(3-1: 25-18, 22-25, 28-26, 25-17).
En demi-finale, le tenant de la
Coupe d'Algérie s'est incliné face
à son homologue égyptien du
Zamalek SC sur le score de trois
sets à zéro. La finale opposera le
Zamalek aux Tunisiens du
Mouloudia de Boussalem. 

Volley/Championnat d'Afrique des clubs masculin 
La JSC Ouled Adouane bat Port Douala (Cameroun) et prend la 3e place 
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Par A. Said

Le Forum sera organisé en
collaboration avec
l’Association nationale de

la filière de l’industrie automobile
italienne (Anfia) et en partenariat
avec le Groupe automobile
«Stellantis». L’évènement entre
dans le cadre du renforcement
et de la diversification des rela-
tions de coopération et de parte-
nariat algéro-italiennes et à la
lumière de l’amélioration sub-
stantielle du climat des affaires
en Algérie. Ce Forum, auquel
prendra part une centaine d’ac-
teurs économiques et institution-
nels algériens et italiens, consti-
tuera une grande opportunité
pour les opérateurs des deux
pays activant dans la filière des
composants automobiles d’ex-
plorer les voies et les moyens de

coopération dans ce domaine et
représentera un atout qui s’ajou-
tera aux séries d’accomplisse-
ments réalisés ces dernières
années par les deux parties. A
travers cette rencontre, la partie
algérienne vise, d’une part, à
promouvoir l’image du pays par
la présentation des réformes
structurelles opérées par le gou-
vernement pour améliorer le cli-
mat des affaires, notamment 
l’adoption d’un nouveau cadre
réglementaire des investisse-
ments, et d’autre part, à saisir la
dynamique positive entraînée
par le lancement officiel de la
commercialisation de la marque
«Fiat» en Algérie, le 19 mars der-
nier, pour inciter les équipemen-
tiers italiens à développer leurs
activités en Algérie. En effet, l’in-
vestissement important du géant

italien de l’automobile à Oran,
estimé à 200 millions d’euros et
dont l’entrée en production est
prévue pour décembre prochain,
vient conforter les choix poli-
tiques du gouvernement algé-
rien pour faire émerger une véri-
table industrie automobile en
Algérie. Le programme du
Forum comprendra une séance
plénière et des panels théma-
tiques consacrés au climat des
affaires, à la compétitivité de 
l’économie algérienne et aux
perspectives de développement
de l’industrie des composants
automobiles en Algérie. En
marge de l’événement, une ren-
contre «B2B» sera organisée
avec certains équipementiers du
Groupe «Fiat» et adhérents de
l’Anfia intéressés par le marché
algérien. Elle permettra d’éclai-
rer ces derniers sur les réformes
entreprises par le gouvernement
algérien en matière de promo-
tion des IDE, sur les modalités
administratives et opération-
nelles pour développer leurs
projets en Algérie, et enfin, sur
les facilités accordées dans ce
cadre, particulièrement en matiè-
re d’accès au foncier industriel.
Enfin, s’appuyant sur une diplo-
matie économique très active,
l’Ambassade d’Algérie en Italie
est résolument engagée à ren-
forcer l’axe Alger-Rome dans sa
dimension économique.

A. S.

Le 29 mai à Turin

Un forum dédié à l’industrie
automobile en Algérie  

L'Ambassade d'Algérie en Italie organise le 29 mai courant à Turin
(capitale de la Région du Piémont) un Forum économique dédié aux

«perspectives de développement de l'industrie automobile en Algérie»,
visant à inciter les équipementiers italiens à développer leurs activités en

Algérie après l'investissement engagé par le Groupe automobile
«Stellantis».

L’Algérie abritera, les 23 et
24 mai, une réunion des

Centres d’appui à la technolo-
gie et à l’innovation (CATI) pour
la région arabe qui sera mar-
quée par la signature d’un
accord pour la création du pre-
mier centre régional en la
matière, indique l’Institut natio-
nal algérien de la propriété
industrielle (Inapi), lundi, dans
un communiqué. Organisée

par l’Inapi en coordination avec
l’Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle (OMPI),
la réunion verra la participation
de 10 pays arabes, ainsi que
de représentants de plusieurs
organisations régionales
arabes, note la même source.
La rencontre sera marquée par
la signature d’un accord de
coopération entre l’Inapi et
l’Office djiboutien de la proprié-

té industrielle et commerciale
(ODPIC), en vue de «créer le
premier centre régional d’appui
à la technologie et à l’innova-
tion pour la région arabe». La
cérémonie de signature sera
présidée par le directeur de
l’Office arabe de la propriété
intellectuelle à Genève, le
directeur de la Division de l’ap-
pui à la technologie et à l’inno-
vation à l’OMPI, et le directeur

du Bureau de l’OMPI en
Algérie. Pour l’Inapi, cet accord
permettra «le lancement officiel
du premier centre d’appui à
l’innovation dans la région
arabe», d’autant que l’Algérie
est classée premier pays arabe
et africain en termes de centres
d’appui à la technologie et à
l’innovation, conclut le commu-
niqué. 

K. L.

Mercredi et jeudi

L'Algérie abrite une réunion régionale des centres d'appui à la technologie et à l'innovation

France : les maires
lâchent l'affaire

Cela fait plusieurs années que les maires de France remettent
leur démission un à un et plus d’un maire sur deux ne sou-
haite pas se représenter à la fin de son mandat. Le soutien

de l’Etat semble être absent, comme pour ce maire de la commu-
ne de Saint-Côme-Du-Mont, retrouvé blessé dans un champ le
mercredi 9 novembre 2022, alors qu’il avait déjà fait l’objet de vio-
lences auparavant. Invité de «Ma France» sur France Bleu, David
Lisnard, président de l’Association des maires de France, est reve-
nu sur les défis que doivent affronter les élus avec les prix de 
l’énergie et l’inflation. «Au moment où nous avons le plus de popu-
lation à aider, nous avons le moins de moyens». La dernière en date
et la plus malheureusement connue, étant la démission du maire
de Saint-Brévin, Yannick-Morez : menaces de mort sur menaces de
mort et des incendies répétitifs, pour lui c’en était trop. L’édile fai-
sait face à une pression de l’extrême droite, opposée à un projet
d’un centre d’accueil de demandeurs d’asile (Cada) dans la ville.
Ceci dit, les maires ne sont plus les seuls à être violentés. Les élus
et les policiers (surtout les policiers) se font de plus en plus agres-
ser, comme ce policier qu’on a vu s’embraser sous les caméras par
un jet de cocktail Molotov conçu avec une huile spéciale pour faci-
liter l’embrasement de la personne visée. Le Président Macron, lui,
communique assez peu sur ce sujet, mais l’on imagine que ça l’af-
fecte tout autant. Aujourd’hui en France, tout ce qui représente
l’Etat est bon à harceler, une haine qui s’est engrangée lorsque la
réforme des retraites fut passée de force sur la  base du 49.3,  ce
qui n’a fait qu’ajouter de l’huile sur le feu de la contestation.

Mehdi Mahmoudi

Regards

LE PRÉSIDENT de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
entamé, hier lundi, une visite d’Etat de deux jours en République por-
tugaise, indique un communiqué de la Présidence de la République.
«Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, entame
une visite d’Etat de deux jours en République portugaise, à partir de
lundi 22 mai 2023», lit-on dans le communiqué. La visite entre dans
le cadre du «renforcement des relations d’amitié historiques, de
coopération et de bon voisinage entre les deux pays» et vise à «ouvrir
de nouvelles perspectives et à étendre ces relations à des domaines
plus larges, au mieux des intérêts des deux peuples voisins», ajoute
la même source. R.N.

Présidence de la République 

Abdelmadjid Tebboune entame
une visite d'Etat au Portugal


